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Deux espaces accessibles 
 
Attention ne créez pas d’expertise test dans l’espace des expertises réelles car elles vous 
seront facturées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’information des avocats 
 
Une fiche pratique intitulée « mise en œuvre de la dématérialisation de l’expertise sous 
OPALEXE par les avocats » vous est communiquée en annexe. 
 
 
 
Commande de certificats pour une partie à CERTEUROPE 
 
Un modèle indicatif de bon de commande de certificat est joint en annexe. 
 
 
 
Le nommage 
 
Les règles de nommage ont évolué au fur et à mesure de l’expérimentation. Vous trouverez en 
suivant les dernières règles applicables : 

- Au dossier d’expertise lui-même 
- Aux participants 
- Aux fichiers déposés 

 
 
 
 
 

L’espace école est accessible à 
l’adresse suivante : 

https://esetest.certeurope.fr 

L’espace réservé aux expertises 
réelles est ouvert à l’adresse : 

https://ese.certeurope.fr 
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1 - DOSSIER D’EXPERTISE 

 

 

 

- 1er demandeur et 1er  défendeur 

- La juridiction, exemple : CA33 – TGI330 – TGI 335 

- N° de RG (systématiquement) 

- N° de dossier (ND) sans les « 0 » devant les nombres (uniquement pour le TGI de Bordeaux) 

- Nom de l’expert 

- Date de la décision : mois - année 

 

2 - LES PARTICIPANTS 

 

2.1 – Le magistrat 

« MAGISTRAT » : le magistrat associé au dossier est celui qui émet l’ordonnance. S’il ne s’est pas 

encore inscrit dans l’annuaire OPALEXE vous pourrez l’ajouter ultérieurement. 

 

2.2 – Le greffe 

« GREFFE » : pour le TGI de Bordeaux les certificats associés au dossier sont systématiquement 

ceux de Madame LAFONTAINE et de Mademoiselle COLLIN. 

 

2.3 – Les parties 

Le format de nommage des parties se présente ainsi : 

« DEM. VVVVVV_Me XXXXXXX » 

« DEF. YYYYYY_Me ZZZZZZZZZ » 

Soit : 

- DEM. pour demandeur et DEF. pour défendeur 

- Le nom du premier demandeur et celui du premier défendeur 

- Le nom du premier avocat 

 

3 – LES FICHIERS 

Le nom du fichier doit être le plus court possible tout en permettant une identification satisfaisante du 

contenu : « Dem_Def_Auteur_Nature_Date » 

- Les premières lettres du 1er demandeur et 1er défendeur 

- Le nom de l’auteur (l’expert, l’avocat, le juge, etc.) 

- La nature du document selon une nomenclature à compléter 

o Exemple : DR pour dire, NE pour note d’expertise, NS pour note de synthèse, etc. 

- La date du document, exemple : « 24.03.11 » 

 

 

DEMANDEUR_DEFENDEUR_TGI330_RGxx.xxxxx_NDxx.xxxxx_EXPERT_MM.AA 
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DEMANDE DE CERTIFICAT LOGICIEL A CERTEUROPE 

 

Nom du dossier ouvert sous OPALEXE :  _____________________________________ 

 
PERSONNE PHYSIQUE 

 

Nom :  _________________________________________ 

Prénom :  _________________________________________ 

E-mail :  _________________________________________ 

Numéro de téléphone fixe : ______________________________ 

Numéro de téléphone portable : ______________________________ 

Adresse : __________________________________________ 

Ville : __________________________________________ 

Code postal : ___________ 

 

PERSONNE MORALE 

 

Renseignements sur l’entité 

Dénomination : _________________________________________ 

Numéro SIREN : ___________________ 

Adresse : _________________________________________ 

Ville : _________________________________________ 

Code postal : __________ 

 

Renseignement sur le mandataire social ou la personne désignée par un mandat à joindre 

Nom : _________________________________________ 

Prénom : _________________________________________ 

E-mail : _________________________________________ 

Numéro de téléphone fixe : _______________________________ 

Numéro de téléphone portable : _______________________________ 

 

 

Ce formulaire est à adresser à l’expert 

 

A _______________________  Le ___________________ 

Signature de la partie 

 

 

 

 


